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En ce moment, Environnement
Canada élabore de nouveaux
règlements sur le transport
interprovincial de déchets dangereux
et de matières dangereuses
recyclables et adopte des aspects
qui ont été transférés du Règlement
sur le transport des marchandises
dangereuses (RTMD) à la nouvelle
Loi canadienne sur la protection de
l’environnement (LCPE de 1999).

À l’automne 2000, une série de
quatre ateliers de consultation de
deux jours portant sur ce projet de
règlement de la LCPE de 1999 a été
organisée à l’intention des
intervenants. Afin d’obtenir une large
représentation régionale, le Ministère
a offert ces ateliers à Toronto (12 et
13 septembre), à Montréal (20 et
21 septembre), à Halifax (25 et
26 septembre) et à Calgary (2 et
3 octobre). Y ont été invités des
représentants des industries, des
transporteurs, des entreprises de
gestion de déchets et des
organisations environnementales
non gouvernementales.

(suite à la p. 2 : Mouvements
interprovinciaux)

La gestion écologiquement
rationnelle (GER) des déchets
dangereux et des matières
dangereuses recyclables a occupé

l’avant-scène internationale en
raison de la Convention de Bâle et
des décisions de l’Organisation de
coopération et de développement
économiques (OCDE) ainsi que
l’avant-scène nationale en raison de
la LCPE de 1999. Les articles 185 et
186 de la section 8 de la LCPE de
1999 donnent au Ministre le nouveau
pouvoir de refuser de délivrer un
permis d’importation ou d’exportation
de ces matières en invoquant des
critères de GER.

Le Canada doit maintenant s’atteler
à la tâche d’élaborer un régime

(suite à la p. 2 : GER)

En 1999, la Division des
mouvements transfrontières (DMT) a
créé pour ses clients une application
électronique pilote de transfert en
bloc de données de préavis et de
manifestes.  Ce projet a été mené à
terme, et des améliorations lui sont
maintenant apportées afin de
favoriser son intégration au Système
canadien de suivi pour les préavis et
les manifestes (SCSPM).

(suite à la p. 2 : EED)
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Un nouveau système qui permettra
le transfert et le partage électro-
niques de données entre la DMT et
ses homologues provinciaux est
aussi en voie de création.

La série d’ateliers a donné l’occasion
aux intervenants :
• d’examiner les projets de

règlements;
• de commenter l’orientation des

projets de règlements;
• de parvenir à un consensus sur

les questions importantes;
• de déterminer les principaux

domaines qui ont besoin d’être
clarifiés avant que les nouveaux
règlements soient élaborés au
début de 2001.

Les représentants de l’industrie, des
transporteurs et des entreprises de
gestion des déchets étaient bien
répartis dans les ateliers.  De plus,
un grand nombre de représentants
du secteur ferroviaire ont participé à
l’atelier de Calgary.

Participants aux ateliers de consultation tenus en
septembre 2000, à Halifax.  De gauche à droite :
Clint Edmonds, animateur principal; Simone
Godin, présidente du Groupe de travail sur les
déchets dangereux du CCME (N.-B.) et Joe
Wittwer, Environnement Canada.

Les discussions ont été nombreuses
et une majorité de participants, dans
chacun des ateliers, a convenu qu’il
fallait :
• harmoniser les règlements

fédéraux et les règlements
provinciaux dans tout le pays;

• élaborer les nouveaux
règlements de façon à faciliter
et à promouvoir le recyclage;

• créer un système équitable,
uniforme, économique et rapide
de délivrance de permis de
niveau équivalent de sécurité
environnementale;

• reconnaître à sa juste valeur le
rôle des stations de transfert et
des courtiers en déchets dans la
gestion des déchets.

Un rapport a été rédigé à la suite des
quatre ateliers, et les participants ont
été invités à fournir d’autres
commentaires avant la mi-octobre.
Ceux-ci ont été incorporés au
rapport, dans une annexe distincte.
Un exemplaire du rapport a été
envoyé aux participants et est
actuellement disponible dans le
Registre de la LCPE à l’adresse
suivante :
http://www.ec.gc.ca/RegistreLCPE/
participation

Pour plus d’information :
Joe Wittwer, joe.wittwer@ec.gc.ca

Le gouvernement fédéral, les
provinces et les territoires doivent
coopérer à l’élaboration et à la mise
en œuvre de la GER et coordonner
leurs activités car, au Canada, la
gestion des déchets est une
compétence partagée.

Une initiative d’élaboration et de
mise en œuvre de régime canadien
de GER est en voie d’exécution. Des
représentants d’EC et les membres
du Groupe de travail sur les déchets
dangereux (GTDD) du Conseil
canadien des ministres de
l’Environnement (CCME) se sont
réunis en janvier 2001 afin de
discuter de l’élaboration et de la
mise en œuvre de ce régime, pour
lequel il faudra définir des principes
et des critères de GER, réviser les
directives en vigueur concernant la
gestion des déchets dangereux et
créer de nouvelles directives, au
besoin.

Les intervenants seront pleinement
consultés avant que le régime ne soit
élaboré. Un cadre de GER et un plan
de travail détaillés seront dressés au
printemps 2001 et entraîneront
l’exécution d’autres travaux. On
prévoit un échéancier d’environ cinq
ans pour l’élaboration et la mise en
œuvre du régime de GER.

Pour plus d’information :
Dave Campbell,
dave.campbell@ec.gc.ca

Une fois ce projet pilote terminé, il
sera possible de verser directement
les préavis et les manifestes dans la
base de données des importations et
des exportations de déchets
dangereux. Le client aura trois
choix : remplir les formules
électroniques dans Internet;
transférer en bloc, dans une pièce
jointe, l’information relative au
préavis et au manifeste qui se trouve
dans sa base de données; employer
la méthode traditionnelle consistant
à remplir le préavis et le manifeste à
la main et à les envoyer à la DMT où
un agent entre les renseignements
directement dans la base de
données.

Les formules électroniques de
préavis et de manifeste sont presque
identiques aux formules papier.
L’usager n’a qu’à faire défiler la
formule et à remplir les champs
directement. Il dispose en outre de
nombreux boutons radios et listes
déroulantes pour l’aider dans sa
tâche.

Le SCSPM actuel est très robuste et
lorsque le transfert électronique des
données aura été amélioré, il
continuera d’être à l’avant-garde en
tant qu’outil de pointe pour le suivi
des déchets dangereux et la
vérification de conformité.

Pour plus d’information :
Colin Code, colin.code@ec.gc.ca

EED
(suite de la p. 1)

Mouvements interprovinciaux
(suite de la p. 1)

GER
(suite de la p. 1)
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La DMT en est actuellement aux
premiers stades de l’élaboration, de
l’essai, de l’installation et de la
configuration de composantes
techniques et de sécurité qui
faciliteront la présentation
électronique dans Internet des
décisions des ministères provinciaux
concernant les notifications.

Les partenaires provinciaux de la
DMT pourront ensuite s’opposer ou
consentir automatiquement, par voie
électronique, aux avis de notification
en suspens. Leurs décisions seront
transmises directement dans
l’application et la banque de
données de production de la DMT,
où elles seront traitées
automatiquement. Également par
voie électronique, nous enverrons à
nos partenaires provinciaux qui le
demandent les renseignements
pertinents sur leurs manifestes.

Pour plus d’information :
Colin Code, colin.code@ec.gc.ca

En 1992, en ratifiant la Convention
de Bâle, le Canada s’est engagé à
contrôler les mouvements
transfrontières des déchets non
dangereux. En 1992 également,
l’Accord entre le Canada et les
États-Unis concernant les
déplacements transfrontaliers des
déchets dangereux a été modifié afin
d’inclure les déchets non dangereux.

L’engagement du Canada est reflété
dans la nouvelle Loi canadienne sur
la protection de l’environnement. La
LCPE de 1999, qui est entrée en
vigueur en 2000, donne des pouvoirs
précis en matière de déchets. En
vertu de la LCPE de 1999 :

• il faut notifier le Ministre des
projets d’importation,
d’exportation et de transit de
déchets non dangereux
réglementés destinés à
l’élimination définitive;

• le ministre de l’Environnement
ou l’administration importatrice
peut refuser un chargement
pour des motifs
environnementaux;

• il faut remplir toute autre
condition contenue dans la
réglementation.

En août 2000, Environnement
Canada a publié un document de
travail sur les nouveaux règlements
applicables à l’importation et à
l’exportation de déchets non
dangereux destinés à une
élimination définitive en vertu de la
nouvelle LCPE.  Le document, dans
lequel on demande aux groupes
d’intervenants partout aux pays de
faire des commentaires, servira de
fondement à la politique à venir.

En mars 2001, des consultations
nationales sur les projets de
règlements ont été menées auprès
des intervenants, et un document
d’orientation sera élaboré à la suite
de cet exercice.

Pour plus d’information :
Grace Howland,
grace.howland@ec.gc.ca

Des délégués canadiens, entre
autres des représentants de la DMT
et de Ressources naturelles
Canada, ont participé à la
17e séance du Groupe de travail
technique (GTT) de la Convention de
Bâle, qui s’est tenue à Genève du 9
au 11 octobre 2000.  Cette séance a
été immédiatement suivie de la 2e

séance du Groupe de travail
juridique (GTJ).

Groupe de travail technique
À la réunion du GTT, les membres ont
examiné la version préliminaire des
directives techniques sur la gestion
écologiquement rationnelle (GER) :

a) des déchets biomédicaux et en
provenance de centres de soins
de santé

Le GTT :
• a décidé de présenter les

directives techniques actuelles à
la prochaine réunion de la
Conférence des Parties, (CoP6,
prévue en mai  2002), qui les
examinera et, éventuellement, les
adoptera;

• a convenu que les directives
techniques qu’il a adoptées
devaient être publiées et
disponibles avant la CoP6.

b) des déchets de plastique
L’élaboration de directives techniques
sur la GER des déchets de plastique
avance. Le GTT a demandé que le
secrétariat prépare, en se servant des
travaux exécutés au cours d’autres
forums, une version préliminaire
révisée des directives techniques pour
sa prochaine réunion.

c) des déchets d’accumulateurs
au plomb

La deuxième version préliminaire des
directives sur la gestion des déchets
d’accumulateurs au plomb a été
présentée. Les représentants de
l'International Lead Management
Center Inc., de Battery Council
International et d’autres experts ont

(suite à la p. 4: Convention de Bâle)

Exportation et importation de
déchets non dangereux

réglementés destinés à une
élimination définitive

Commentaires

Désirez-vous de plus amples
informations concernant le

mouvement transfrontière des
déchets dangereux ou la

réglementation ou les
réunions à ce sujet?

Faites parvenir vos
commentaires ou vos
questions à la DMT :

colin.code@ec.gc.ca
(819) 953-9796

Projet de site Web provincial Convention de Bâle sur le
contrôle des mouvements
transfrontières de déchets

dangereux et de leur élimination
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exprimé leur accord avec la directive
et signalé qu’un accumulateur bien
conçu favorise un bon recyclage.
Les directives feront l’objet d’au
moins un autre cycle de
commentaires et de révisions, y
compris l’incorporation des
commentaires de l’industrie.

d)  des métaux et des composés
métalliques
Un document préliminaire
comportant des directives sur le
recyclage et la récupération des
métaux et des composés métalliques
(R4) a été présenté.

Les experts délégués ont fait des
observations sur les points suivants :
les indicateurs de risques potentiels
pour la santé humaine et
l’environnement et les critères
d’utilisation des métaux; la relation
entre l’élaboration des directives et
les travaux en cours sur le
classement des risques; la nécessité
de donner plus de renseignements
sur l’évitement des déchets et sur
une production moins polluante; les
innovations techniques.

e)  du désarmement des navires
Le Groupe de travail mixte (GTT et
GTJ) a fait un rapport sur les
directives techniques qui sont
actuellement élaborées sur le
désarmement des navires. Le
rapport contenait la liste préliminaire
des substances et des déchets
dangereux en vertu de la Convention
de Bâle qui peuvent se trouver à
bord des navires ou faire partie
intégrante de leur structure lorsqu’ils
arrivent aux sites de désarmement.
Voici certaines des principales
questions abordées dans les
directives techniques préliminaires :
• santé et sécurité des travailleurs;
• relaminage de l’acier;
• désarmement partiel;
• plan d’urgence;
• des questions fondamentales

telles que le moment où un navire
doit être considéré comme rebut;

• portée des directives.

Polluants organiques
persistants (POP)

Le programme de travail actuel du
GTT comprend l’élaboration d’une
directive technique sur la gestion
des POP ainsi que de documents
explicatifs sur les obligations
contractées par les Parties à la
Convention de Bâle relativement aux
POP qui sont des déchets.

Plusieurs ensembles de directives
techniques concernant les POP qui
sont des déchets se trouvent sur le
site Web de Bâle
(http://www.basel.int); se rapporter à
UNEP/CHW/TWG/17/11.

Coopération avec l’Organisation
mondiale des douanes

Les parties et les signataires ont été
encouragés à proposer des types de
déchets dangereux et d’autres
déchets qu’ils souhaiteraient voir
prendre en compte par les
gestionnaires du système harmonisé
de l’Organisation mondiale des
douanes durant la prochaine révision
du système, qui aura lieu en 2007.

Groupe de travail juridique
La 2e séance du Groupe de travail
juridique (GTJ) s’est tenue à
Genève, en Suisse, les 12 et
13 octobre 2000.  Le secrétariat a
présenté :
• le document canadien intitulé

Surveillance de l’exécution et du
respect des obligations
énoncées dans la Convention
de Bâle (décision V16);

• le document sur la prévention et
la surveillance du mouvement
illégal de déchets dangereux et
d’autres déchets (décision V23).

Les documents de la réunion sont
accessibles au public à cette
adresse : http://www.basel.int/
meetings/sbc/lwg2-pre.htm

Pour plus d’information : 
Joe Wittwer, joe.wittwer@ec.gc.ca

Atelier de l’OCDE sur la gestion
écologiquement rationnelle (GER)

des déchets destinés à des
opérations de récupération

Le 2e atelier de l’OCDE sur la GER
s’est tenu à Vienne, en Autriche, les
28 et 29 septembre 2000. Y ont
participé des représentants de la
DMT, de Ressources naturelles
Canada et d’une entreprise
canadienne de recyclage.

Les participants ont reconnu qu’un
des objectifs importants d’un
programme de GER serait de définir
des normes ou des directives de
haut niveau afin de favoriser le
développement durable. Ils ont aussi
souligné que tout programme de
GER devrait être axé sur la
récupération.

Il a été recommandé de prendre les
mesures suivantes :
• définir et améliorer les objectifs

de la GER;
• préciser les directives de GER

des ordinateurs personnels;
• examiner l’emploi possible de la

GER;
• déterminer les groupes de

déchets pour lesquels il faut
encore élaborer des directives
de GER.

Groupe de travail de l’OCDE sur la
politique de gestion des déchets

(GTPGD)
La 51e réunion du GTPGD s’est
tenue à Vienne, en Autriche, du 2 au
4 octobre 2000.  On y a
recommandé la prise des mesures
suivantes :
• demander aux membres de

commenter les documents de
l’Autriche et des États-Unis sur
les ordinateurs personnels et le
statut juridique des directives de
GER;

• autoriser le Bureau du GTPGD à
envisager les mesures qu’il
conviendrait de prendre afin que
soit élaboré le programme de
GER.

Basel Convention
(cont’d from p. 1)

Convention de Bâle
(suite de la p. 3)

Réunions de l’OCDE
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Question : « Je suis en train de
remplir mon préavis et j’ai plus d’une
destination finale à inscrire dans la
case 5.  Je fais quoi? »

Réponse :  La case 5 du préavis,
qui concerne la destruction
définitive, doit être remplie si
l’opération d’élimination ou de
recyclage est D13 (regroupement),
D14 (reconditionnement), R12
(échange de déchets) ou R13
(stockage), selon la description
contenue à l’annexe I du Règlement
sur l’exportation et l’importation de
déchets dangereux (REIDD), OU si
l’importateur n’est pas le recycleur
du déchet dangereux au Canada.

Lorsqu’il y a plusieurs destinations
finales, l’importateur canadien doit
fournir une liste de celles-ci à la
DMT d’Environnement Canada.  Afin
d’éviter la confusion et d’assurer
l’efficacité du mécanisme de
consentement mis à la disposition de
la province où est prévue la
destination finale, le déclarant doit
indiquer clairement sur le préavis la
destination finale de chaque groupe
de déchets.  Dans la mesure du
possible, il utilisera des préavis
distincts pour les déchets qui ont des
destinations finales différentes ou
une combinaison de destinations
finales.

Si le déclarant remplit plusieurs
préavis d’importation pour des
déchets provenant d’un même
exportateur étranger mais ayant des
destinations finales multiples,
il doit joindre les renseignements

indiqués ci-dessous afin d’éviter des
retards dans le traitement.

Il remplit une colonne par destination
finale, dans laquelle il inscrit les
renseignements appropriés. Si la
destination finale est en Ontario, il
faut ajouter le symbole de la classe
attribuée aux déchets par cette
province (voir l’entreprise Y dans
l’exemple ci-dessous).

Question : « L’entreprise de
transport que je compte engager
pour expédier mes déchets fait ou
fera peut-être appel à des sous-
traitants. Puis-je inscrire uniquement
le nom du transporteur principal sur
mon préavis? »

Réponse : Le nom de chaque
transporteur associé à l’importation, à
l’exportation ou au transit de déchets
dangereux ou de matières
dangereuses recyclables doit figurer
sur le préavis, de même que le
numéro de permis ou de licence du
transporteur et le mode de transport
employé. Donc, si un transporteur
engage un ou plusieurs sous-
traitants, le déclarant canadien doit
joindre au préavis une liste contenant
les mêmes renseignements sur les
sous-traitants que les
renseignements fournis sur les autres
transporteurs utilisés.

Si l’entreprise de transport a
l’intention de faire appel à un
nouveau sous-traitant durant la
période de consentement,
l’importateur, l’exportateur ou le
déclarant doit en informer la DMT et
attendre qu’elle approuve cette
modification de la liste du
transporteur avant d’engager le
nouveau sous-traitant.

Convention de Bâle
18e séance du Groupe de travail
technique et 3e séance du Groupe
de travail juridique
      Du 18 au 22 juin 2001, à Genève

Réunion du Groupe de travail
technique

Les 1er et 2 octobre 2001, à
Genève

Réunion du Groupe de travail
juridique

Les 3 et 4 octobre 2001, à
Genève

Réunion du Groupe de travail mixte
(GTT et GTJ)

Le 5 octobre 2001, à Genève

Réunion du Groupe de travail sur la
mise en œuvre

Du 3 au 7 décembre 2001, à
Genève

6e réunion de la Conférence des
Parties à la Convention de Bâle
(CoP6)

Du 20 au 25 mai 2002
(dates provisoires)

OCDE
Groupe de travail sur la prévention et
le recyclage des déchets (GTPRD),
anciennement le Groupe de travail
sur la politique de gestion des
déchets (GTPGD)

Sept. - oct. 2001, à Paris

Destinations finales (case 5)

Numéro de préavis et
de ligne

NIP du RTDM Entreprise  X
No de licence/permis

Entreprise Y
No de licence/permis
(p. ex., de l’Ontario)

Entreprise Z
No de licence/permis

10000 (1) UN1993 * *145I *
10001 (1,3) UN1325

UN1759
* *

10002 (2) UN2728 *

RESI - WRITERESI - WRITERESI - WRITERESI - WRITEResi - Conseils Réunions à venir
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Parties à la Convention de Bâle

le 5 décembre 2000

Afrique Asie et Pacifique Europe occidentale
et autres

Europe centrale et
Europe continentale

Amérique latine et
Antilles

Afrique du Sud
Algérie
Bénin
Botswana
Burkina Faso
Burundi
Cap-Vert
Comores
Congo (République
  démocratique du)
Côte d'Ivoire
Égypte
Éthiopie
Gambie
Guinée
Île Maurice
Kenya
Lesotho
Madagascar
Malawi
Mali
Maroc
Mauritanie
Mozambique
Namibie
Niger
Nigeria
Sénégal
Seychelles
Ouganda
Tanzanie (République-Unie

de)
Tunisie
Zambie

Arabie saoudite
Bangladesh
Bahreïn
Chine
Corée (République de)
Emirats arabes unis
Inde
Indonésie
Iran (République islamique

d’)
Japon
Jordanie
Kiribati
Koweït
Kyrgyzstan
Liban
Malaisie
Maldives
Micronésie (États fédérés

de)
Mongolie
Népal
Oman
Ouzbékistan
Pakistan
Papouasie - Nouvelle-

Guinée
Philippines
Qatar
République arabe syrienne
Singapour
Sri Lanka
Thaïlande
Turkménistan
Viet Nam
Yémen

Allemagne
Andorre
Australie
Autriche
Belgique
Canada
Chypre
Danemark
Espagne
Finlande
France
Grèce
Irlande
Islande
Israël
Italie
Liechtenstein
Luxembourg
Malte
Monaco
Nouvelle-Zélande
Norvège
Pays-Bas
Portugal
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d’Irlande du
Nord

Suède
Suisse
Turquie

Albanie
Arménie
Bélarus
Bulgarie
Croatie
Estonie
Géorgie
Hongrie
Lettonie
Lituanie
Macédoine (Ancienne

république
yougoslave de)

Moldavie (République
de)

Pologne
République tchèque
Roumanie
Russie (Fédération

de)
Slovaquie
Slovénie
Ukraine
Yougoslavie

Antigua-et-Barbuda
Argentine
Bahamas
Barbade
Belize
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Dominique
Équateur
El Salvador
Guatemala
Honduras
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
République dominicaine
Sainte-Lucie
Saint-Kitts-et-Nevis
Saint-Vincent-et-

Grenadines
Trinidad-et-Tobago
Uruguay
Venezuela

32 33 28 20 29

En décembre 2000, 142 États et la Communauté européenne ont été parties à la Convention de Bâle sur le contrôle des
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination. Les pays qui ont récemment ratifié la Convention de Bâle
comprennent : le Mali (5 décembre 2000); le Kiribati (7 septembre 2000); la République dominicaine (10 juillet 2000); le Kenya
(1er juin 2000); le Lesotho (31 mai 2000); l’Éthiopie (12 avril 2000); la Yougoslavie (18 avril  2000).

Ratifications de l’amendement sur l’interdiction
le 5 décembre 2000

Afrique Asie et Pacifique Europe occidentale et autres Europe centrale et
Europe continentale

Amérique latine et
Antilles

Tunisie Sri Lanka Andorre
Autriche
Chypre
Danemark
Espagne
Finlande
Luxembourg
Norvège
Portugal
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord
Suède

Bulgarie
République tchèque
Slovaquie

Équateur
Panama
Paraguay
Trinidad-et-Tobago
Uruguay

1 1 11 3 5

Les pays qui ont récemment ratifié l’amendement sur l’interdiction de Bâle comprennent le Portugal (30 octobre  2000); la Chypre (7 juillet  
2000); la République tchèque (adhésion le 28 février 2000); la Bulgarie (15 février  2000). Le nombre total de ratifications, en décembre
2000, était de 22. Les trois quarts des parties présentes lors de l’adoption de l’amendement (62 parties) doivent ratifier celui-ci avant qu’il
n’entre en vigueur.
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Annexe VII
En vertu de la modification de l’interdiction (qui n’est pas encore en vigueur) adoptée à la Convention de Bâle, les pays
visés à l’Annexe VII (actuellement, l’OCDE, l’Union européenne et le Liechtenstein) ne peuvent exporter de déchets
destinés à l’élimination ou au recyclage vers les pays non visés à l’Annexe VII. Afin d’entrer en vigueur, l’amendement sur
l’interdiction doit être ratifié par les trois quarts des parties présentes lors de son adoption (62 parties).

Publication de renseignements sur les préavis

Les exigences relatives à la publication de renseignements sur les préavis se trouvent dans l’article 187, section 8, partie 7,
de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE de 1999). Les tableaux 1, 2 et 3 figurant dans Resilog
présentent des préavis concernant les exportations, les importations et les transits prévus de déchets dangereux
qu'Environnement Canada a reçus au cours des six premiers mois de 2000. Le statut des préavis et des quantités
déclarées est résumé ci-après.

Tableau des quantités déclarées

Exportations Importations Transits

Nombre de préavis dûment remplis reçus 597 2 626 72

Nombre de groupes de déchets en cause (NIP) 360 218 124

Quantité totale déclarée (tonnes) 1 249 954 5 467 329 13 190

Quantité consentie (tonnes) 1 232 713 4 405 093 13 190

Quantité refusée (tonnes) 17 241 168 261 0

Quantité à venir (tonnes) 0 893 974 0

Notez que dans le cas des préavis d’importation et d’exportation, la quantité figurant sur le document n’est pas la même que la
quantité expédiée.  Les exportateurs et les importateurs ont l’habitude de surestimer les quantités de déchets qu’ils indiquent sur
leurs préavis étant donné qu’ils doivent prévoir la nature physique et chimique des déchets dangereux qui seront expédiés sur une
période d’un an.  Les mouvements réels font l’objet d’un suivi grâce à une base de données sur les manifestes.

Faits sommaires
Types de déchets ayant le plus souvent fait l’objet d’une déclaration du 1er janvier 2000 au 30 juin 2000

(types de déchets représentant plus de 5 % du nombre total de tonnes ayant fait l’objet d’une déclaration)
Notifications d’exportation Notifications d’importation

Type de déchets Tonnes Pourcentage Type de déchets Tonnes Pourcentage

• Liquides corrosifs
• Déchets toxiques lixiviables
• Liquides inflammables
• Déchets de métaux et de

minéraux
• Déchets d’accumulateurs
• Dangers environnementaux

 273 740
237 491

 217492
 128 745
 127 495

 81 247

 21.9 %
 19.0 %
 17.4 %
 10.3 %
 10.2 %
   6.5 %

• Déchets toxiques lixiviables
• Dangers environnementaux
• Liquides corrosifs

3 373 342
   645 145
   563 135

       61.7 %
       11.8 %
       10.3 %

Gestion de déchets dangereux au Canada
Statistiques d’importations et d’exportations

                           

  0

1 0 0 0 0 0

2 0 0 0 0 0

3 0 0 0 0 0

4 0 0 0 0 0

5 0 0 0 0 0

6 0 0 0 0 0

7 0 0 0 0 0

1 9 9 1 1 9 9 2 1 9 9 3 1 9 9 4 1 9 9 5 1 9 9 6 1 9 9 7 1 9 9 8 1 9 9 9

I m p o r t s E x p o r t s

 ( T O N N E S  E X P É D I É E S )

Comme on l’a mentionné ci-dessus, les valeurs des quantités déclarées indiquées dans le tableau ne correspondent pas à
la quantité de déchets réellement expédiée. Le graphique ci-dessus montre les quantités réelles de déchets expédiées de
1991 à 1999. Au cours des deux dernières années, les importations de déchets dangereux ont augmenté. En 1998, le
Canada a importé 545 000 tonnes de déchets dangereux et, en 1999, 663 000 tonnes. Alors que près de 60 % de ces
importations étaient destinées au recyclage en 1998, seulement 40 % d’entre elles l’étaient en 1999.

Importations Exportations
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Déchets d’accumulateurs :
accumulateurs usagés entiers ou
broyés et acides d’accumulateurs.

Déchets biomédicaux : selon la
définition des Lignes directrices
sur la gestion des déchets
médicaux au Canada du CCME,
plus les déchets infectieux (classe
6.2 du Règlement TMD).

Liquides corrosifs : déchets de
liquides et de solutions acides ou
basiques (classe 8 du Règlement
TMD).

Solides corrosifs : déchets
d’acides et de bases sous forme
solide (classe 8 du Règlement
TMD).

Dangers environnementaux :
déchets liquides ou solides qui
pourraient constituer un danger
pour l’environnement (classe 9.2
du Règlement TMD).

Liquides inflammables : déchets
liquides pouvant s’enflammer
(classe 3 du Règlement TMD).

Solides inflammables : déchets
pouvant s’enflammer et solides
pyrophoriques ou réactifs en
présence d’eau (classe 4 du
Règlement TMD).

Gaz : déchets d’aérosols et de gaz
comprimés et liquéfiés (classe 2
du Règlement TMD).

Déchets organiques halogénés :
déchets de solvants, de liquides et
de solides organiques halogénés.

Déchets inorganiques : déchets
de substances et de solutions
inorganiques.

Déchets toxiques lixiviables :
déchets qui entrent dans la classe
9.3 du Règlement TMD.

Déchets de métaux et de
minéraux : déchets contenant des
métaux ou des minéraux et
déchets provenant du traitement
de métaux.

Déchets organiques non
halogénés : déchets de solvants,
de liquides et de solides
organiques non halogénés.

Huiles/combustibles : déchets
d’essence, de carburant diesel et
de traitement du pétrole, et
mélanges antidétonants.

Comburants : déchets de
comburants et de peroxydes
organiques (classe 5 du
Règlement TMD).

Déchets apparentés aux
peintures : déchets de peinture,
de résine, de laques, d’encres, de
diluants pour peinture et
d’adhésifs.

Déchets de pesticides : déchets
de biocides et déchets contaminés
par les pesticides

Liquides toxiques : déchets
liquides et solutions qui sont
toxiques (classe 6.1 du Règlement
TMD).

Solides toxiques : déchets sous
forme solide qui sont toxiques
(classe 6.1 du Règlement TMD).

Biphényles polychlorés : déchets
contenant plus de 50 mg/kg de
BPC.

Quantité à venir : quantité
déclarée dans un préavis présenté
aux autorités compétentes et
demeuré sans réponse.

Quantité consentie : quantité
déclarée de déchets dangereux
pour laquelle les autorités
compétentes ont consenti au
mouvement proposé.

Quantité refusée : quantité
déclarée de déchets dangereux
pour laquelle les autorités
compétentes ont refusé de
consentir au mouvement proposé.

Règlement TMD : Règlement sur
le transport des marchandises
dangereuses (1985), dans sa
forme modifiée.

1.  Déchets d’accumulateurs
2.  Déchets biomédicaux
3.  Liquides corrosifs
4.  Solides corrosifs
5.  Dangers environnementaux
6.  Liquides inflammables
7.  Solides inflammables
8.  Gaz

9.  Déchets organiques
halogénés

10.  Déchets inorganiques
11.  Déchets toxiques lixiviables
12.  Déchets de métaux et de

minéraux
13.  Déchets organiques non

halogénés

14.  Huiles/combustibles
15.  Comburants
16.  Déchets apparentés aux

peintures
17.  Déchets de pesticides
18.  Liquides toxiques
19.  Solides toxiques
20.  Biphényles polychlorés

Rappel : Comment lire les tableaux 1, 2 et 3 de Resilog

Les noms des déclarants sont indiqués par ordre alphabétique dans la colonne de gauche du tableau, tandis que les types
de déchets figurent à la première ligne. Pour les exportations et les importations, une lettre représentant le nom du pays
d’origine (importations) ou de destination (exportations) est inscrite au tableau sur la ligne correspondant au nom du
déclarant dans la colonne du déchet en question. La légende des codes de pays est indiquée au bas de chaque tableau.
Pour le transit, le mouvement réel est décrit pour chaque déclarant au moyen d’un « X » ou d’un autre symbole qui est
inscrit dans la colonne correspondant au type de déchets approprié.
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Tableau 1
Préavis reçus pour des exportations proposées de déchets dangereux 

(1er et 2e trimestres 2000)

Type de déchets

Nom de l'exportateur canadien 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Advanced Finishing Technologies X
Aimco Solrec Ltd. X X X
Alcan X
Alcan Smelters & Chemicals Limited X
Aluminerie de Becancour X
American Iron & Metal Co. Inc. X
Aquatech Blue Ltd. X X X X X X
ARGO-TECH Productions Inc. X X
Astra Battery Recycling Inc. X
Batteries Puissantes X
Battery Broker Environmental Serv. Inc. X
Bonus Metal Canada Inc. X
Canada Metal (Western) Ltd. X
Cascades East Angus Inc. X
Catalyst Recovery Canada Ltd. X
CEDA-Reactor Ltd. X X
Century Circuits Inc. X
Chisick Metal Ltd. X
Chromeshield Co. X
Circuits in Print X
Co-Steel Lasco X
CORETEC INC. X
Criterion Catalyst Canada Inc. X
Dominion Metal & Ref. X
E.I.L. Environmental Services X
Electropac Ltd. X
Enviro-Med Canada Inc. X X X X
Enviro West Inc. X X
Ethyl Canada Inc. X
Exide Canada, Inc. X X X
Extox Inc. X
Falconbridge Limited X
Fielding Chemical Technologies Inc. X
Ford Motor Co. of Canada X X
GE Lighting Canada X
General Chemical Canada Ltd. X
General Scrap Iron & Metals Ltd. X
Gopher Environmental Services Corp. X
Harold Marcus Ltd. X
Hotz Environmental Services Inc. X X X X X X X
Ilco Unican Inc. X
Imperial Oil X
Ingot Metal Company Ltd. X
International Marine Salvage Inc. X X X X X
International Truck & Engine Corp. X
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Tableau 1 (suite)
Préavis reçus pour des exportations proposées de déchets dangereux 

(1er et 2e trimestres 2000)

Type de déchets

Nom de l'exportateur canadien 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Irving Pulp and Paper Limited X
K C Recycling Ltd. X
K.P. Bronze Ltd. X
Kawartha Battery X
Les Services Env. de l'Est Inc. X
Med-Tech Environmental Ltd. X
Medical Waste Management X X X X X
Miller Environmental Corporation X X X X
Multicore Canada Inc. X
New Brunswick Power Corporation X
Newalta Corporation X
Oakside Chemicals Ltd. X
Omni Graphics X
Onyx Industries X X X X
Pacific Metals Ltd. X
PC World X
Petro Canada X
Philip X X X X
Philip Enterprises Inc. X X X X X X X X X X
Philip Environmental X X X X X
Philip Services Inc. X X X X X X X X X X X X X X
Power Battery Sales Ltd. X
PPG Canada Inc. X X X
Praxair Canada Inc. X
Pure Metal Galvanizing X X
Quantex Technologies X X X X X
R. P. R X X X X
Reycan L.P. X
Royal Canadian Mint X X
Safety-Kleen Canada Inc. X X X X X X X
Safety-Kleen Ltd. X X X X X X X X X X X X X X X X X X
Safety-Kleen Services (Quebec) Ltd. X X X X X X X X X X X X X X
Sergroup Technologies Inc. X
Shell Canada Products X
Société d'électrolyse et de chimie Alcan X
The Battery Broker X
Toxco X
Toxco Waste Management X X
Tree Island Industries Ltd. X X X
Ultramar Ltée X
Uniroyal Chemical Ltd. X X
Universal Drum Reconditioning X
Viasystems Canada, Inc. X
Wabash Alloys Ontario X
Waste & Recycling Services X

Pays de destination X États-Unis
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Tableau 2
Préavis reçus pour des importations proposées de déchets dangereux

Type de déchets

Nom de l'importateur canadien 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
American Iron & Metal Co. Inc. X
ATC Environmental Group Inc. X
Bennett Environmental Inc. X MX
Bovar Waste Mgmt, Chem-Security (AB) Ltd. X AU X
Buckham Transport BS BS BS BS
C.R.I. Environment Inc. X X X X X X X X X X X X X X X X
C.R.I. Environmental Inc. X X X X X X X X X X X X X X X X
Chem Tech Environnement Inc. X X X X X X X X X X X X X X X X X
Chemrec Inc. X X X X X X
Cominco Ltd. X X
Custom Environmental Services Ltd. X X X X
Cyanide Destruct Systems Inc. X X X X X
Eaglebrook Inc. of Canada X
Extox Inc. X
Falconbridge Limited X X X X
Fanchem Ltd. X
Fielding Chemical Technologies Inc. X X
Honeywell ASCA Inc. X
Horizon Environment Inc. X
Hotz Environmental Services Inc X X X
Inco Limited X, DE
International Marine Salvage Inc. X X
K C Recycling Ltd. X
Lennox Drum Limited X X X X X X X
Medical Waste Management X X X X
Metalex Products Ltd. X
Mississauga Metals & Alloys ES
Multicore Canada Inc. X
Noranda CCR X
Noranda Inc., Fonderie Horne X Z ZZ X GB
Noranda Inc., Brunswick Smelter X X
Noranda Inc., Mines Gaspé X, DE X
Nova Pb Inc. X X
Onyx Industries X X X X X X X X X X X X X X
Philip Enterprises Inc. X X X X X X X
Philip Services Corp. X X X X X
Pinnacle Waste Services, Inc. X X X
R. P. R X X X
Recyclage d'Aluminum Québec X
Safety-Kleen Ltd. V Y Y Y Y Y V Y W V Y V Y V Y Y Y
Safety-Kleen Services (Mercier) Ltd. X X X X
Safety-Kleen Services (Québec) Ltd. X X X X
Services Sanitaires de Recyclage Expert X X
Silicycle Inc. X
SMC (Canada) Ltd. X
Stablex Inc. X X X X X X X X X X X X X X
The Recycle Systems Co. Inc. X X
Tonolli Canada Ltd. X
Toxco Waste Management X

Pays d'origine AU Australie V Oman et États-Unis
BS Bahamas W Barbades et États-Unis
DE Allemagne X États-Unis
ES Espagne Y Barbades, Oman et États-Unis
GB Royaume Uni Z États-Unis, Singapour, Hollande, Allemagne
MX Mexique ZZ États-Unis, Hollande, Italie, Royaume Uni, Allemagne
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Tableau 3
Préavis reçus pour les transits proposés de déchets dangereux

1er et 2e trimestres 2000

Type de déchets

Nom de déclarant Mouvement 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Absolute 
   Environmental Services

É.-U.-É.U. X X

Alaska Airlines É.-U.-É.U. X X X
Cascade Environmental É.-U.-É.U. X
Chugach Electric
   Association

É.-U.-É.U. X X X

CSO Adak Environmental É.-U.-É.U. X X X X X X
Dept. of the Interior 
   Glacier Bay Nat'l

É.-U.-É.U. X

DRMO É.-U.-É.U. X X X X X X X X X X X X X X X X
GE Packaged Inc. É.-U.-É.U. X X
Haines Army Fuel
   Terminal

É.-U.-É.U. X X X

Mac's Inc. É.-U.-É.U. X
Matanuska Electric Assn. É.-U.-É.U. X
Norgetown Laundry 
   & Cleaners

É.-U.-É.U. X

Philip Environmental É.-U.-É.U. X X X X X X X X X X X X X X
Philip Services
   (Industrial Serv. Group)

É.-U.-É.U. X X X X X

U.S. Coast Guard É.-U.-É.U. X X X X X X X X X X X X X X X X X X
White Pass & 
   Yukon Railroad

É.-U.-É.U. X X X

Pays d'origine ou pays de destination X  États-Unis
 

Consultez Resilog  en ligne à l'adresse suivante :
http://www.ec.gc.ca/resilog/resinewf.htm
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